
 

 
 
 

 
 
 

PLAN D’ACTION 2004-2005 
 
 

 
 
 
 

 
 

Corporation de développement économique communautaire



 

 
TABLE DES MATIÈRES 

 
 
 
 
 

 
Présentation       3 

Les sciences de la vie      4 

L’habillement       5 

La culture         6 

Les zones d’emplois      7 

Le développement de la main-d’œuvre   8 

Le développement des entreprises   10 

Le développement de l’économie sociale 12 

La concertation      14

 



 

Présentation 

 
 
 

Le présent plan d’action s’inscrit en continuité avec les 
actions développées au cours des dernières années.  Il a été 
établi à la lumière des travaux présentement en cours afin 
d’élaborer le prochain Plan d’action local triennal pour 
l’économie et l’emploi.  
 
Il contient des sections spécifiques relatives à des secteurs 
économiques ou géographiques ciblés pour lesquels des 
actions particulières sont prévues.   
 
Dans un souci d’épuration, les différents projets menés par 
la CDEC, de même que ceux qui sont appelés à être 
développés en cours d’année, ne sont pas tous énumérés 
dans le présent document. Cependant, l’ensemble des 
actions que mènera la CDEC seront directement reliés aux 
objectifs présentés. 
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Les sciences de la vie 

 
Au cours des récentes années, dans le cadre de l’annonce de la construction du CHUM dans 
Rosemont–La Petite-Patrie, la CDEC a développé des partenariats et réalisé des études de potentiel 
de développement afin de favoriser une implantation harmonieuse du centre hospitalier et d’en 
maximiser les retombées socioéconomiques.  Même si, au moment de rédiger le présent plan 
d’action, tout semble indiquer que cette construction ne sera pas réalisée dans notre arrondissement, 
il appert, selon les travaux réalisés à ce jour, que le créneau des sciences de la vie présente un réel 
potentiel.  Ainsi, l’objectif de développer un pôle des sciences de la vie est maintenu.  

 
 
 
 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX OBJECTIFS SPÉCIFIQUES MOYENS 

 
Mettre en place les conditions 
favorisant l’établissement 
d’entreprises liées au secteur des 
technologies de la santé dans 
l’arrondissement.  
 
 
 

 
Poursuivre et développer 
l’établissement de partenariats 
avec les acteurs 
socioéconomiques locaux, des 
experts en santé et technologies 
de la santé, des experts en 
recherche, commercialisation et 
investissements, les 
gouvernements et l’administration 
municipale. 
 
Offrir des services conseils aux 
entreprises et mettre en place 
des services spécifiques pour ce 
secteur. 
 
Évaluer les besoins et œuvrer à 
la mise en place des conditions 
d’accueil physique favorables à 
l’implantation des entreprises 
ciblées. 
 
Travailler à l’élaboration d’un outil 
de financement adapté. 
 

 
Développer un pôle des 
sciences de la vie, axé sur les 
technologies de la santé. 
 
S’assurer que ce 
développement s’inscrive en 
complémentarité avec  le volet 
biotechnologies de la Société de 
développement Angus, le parc 
industriel de Saint-Laurent et la 
Cité des biotechnologies de 
Laval. 

 
Mettre en place les conditions 
favorisant l’accès de la population, 
prioritairement celle de 
l’arrondissement, aux emplois 
éventuellement créés. 

 
Analyser les besoins des 
employeurs et de la main-
d’œuvre. 
 
Développer des partenariats afin 
de contribuer à l’arrimage entre 
les besoins envisagés des 
entreprises et les offres de 
services en employabilité et en 
formation. 
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L’habillement 

 
 

 
 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX OBJECTIFS SPÉCIFIQUES MOYENS 

 
Contribuer à la consolidation et 
au développement d’entreprises 
de ce secteur. 

 

Aider des entreprises ciblées  à 
développer des moyens novateurs 
leur permettant de faire face aux 
difficultés habituellement 
rencontrées dans ce secteur 
d’activités et de se développer. 

 

Soutenir, le cas échéant, les 
entreprises touchées par l’abolition 
des barrières tarifaires. 

Réaliser un portrait et une 
analyse de besoins spécifiques 
des designers et y donner suite. 
 
Évaluer la faisabilité et la viabilité 
de la mise en place d’une 
entreprise collective. 
 

Mettre à contribution notre offre 
de services conseils et de 
financement. 

Contribuer à ce que les 
travailleurs du secteur de 
l’habillement se maintiennent en 
emploi. 

Voir à ce que les travailleurs des 
entreprises de l’arrondissement 
profitent des programmes de 
soutien appelés à être mis en 
œuvre dans le cadre de l’abolition 
des barrières tarifaires. 

 

 

 
Établir un état de veille sur la 
situation de l’industrie en général 
et une analyse de la situation 
locale. 
 
Agir en concertation avec des 
partenaires gouvernementaux, 
notamment Emploi-Québec, des 
entreprises, des syndicats, des 
institutions d’enseignement et 
l’administration municipale afin de 
mettre en oeuvre des mesures 
répondant aux besoins des 
travailleurs. 
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La culture 

 
 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX OBJECTIFS SPÉCIFIQUES MOYENS 

Aider les entreprises et organismes 
à développer des moyens 
novateurs leur permettant de pallier 
les difficultés financières 
habituellement rencontrées dans 
ce secteur d’activités et de se 
développer. 

Mettre à contribution notre offre 
de services conseils et de 
financement. 

Évaluer la faisabilité et la viabilité 
d’un projet de mutualisation des 
ressources et, le cas échéant, y 
donner suite. 

Mobiliser les principaux 
partenaires privés et publics 
pouvant financer des projets 
culturels. 

Contribuer à susciter et soutenir 
le développement du secteur de 
la culture dans l’arrondissement. 

Favoriser la concertation et la mise 
en place de partenariats en vue de 
favoriser la meilleure synergie 
possible des acteurs culturels. 

Poursuivre les travaux de 
concertation sur le 
développement culturel dans 
l’arrondissement, ceci en étroite 
collaboration avec 
l’Arrondissement Rosemont– La 
Petite-Patrie. 

 

 

  

 Plan d’action 2004-2005 6
 



Les zones d’emplois 

 
 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX OBJECTIFS SPÉCIFIQUES MOYENS 

Poursuivre le soutien au 
développement du Technopôle 
Angus 

Être à l’affût des besoins et 
soutenir, par nos services 
conseils et du financement, les  
entreprises actuelles ou futures 
du Technopôle Angus 

Soutenir le développement du 
secteur Vieux-Rosemont. 

 

 
Dresser un portrait de la situation 
actuelle et du potentiel de 
développement  et mettre en 
œuvre un plan d’intervention en 
partenariat avec 
l’Arrondissement. 
 
Être à l’affût des besoins et 
mettre à contribution notre offre 
de services conseils et de 
financement. 

Intervenir de façon spécifique 
dans certaines zones de 
l’arrondissement 
particulièrement propices, de 
manière à favoriser le 
développement de zones 
d’emplois dynamiques et 
diversifiées. 

Soutenir le développement  des 
secteurs Marconi-Alexandra 
Bellechasse 

À la lumière des études de 
potentiel réalisées par la CDEC, 
valider, avec l’Arrondissement, 
l’état de la situation et établir un 
plan d’intervention. 

 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX OBJECTIFS SPÉCIFIQUES MOYENS 

Contribuer au développement 
des zones commerciales 

Soutenir les commerçants. 

Soutenir l’organisation, la 
consolidation et le développement 
des artères commerciales. 

Mettre à contribution notre offre 
de services conseils et de 
financement pour soutenir des 
projets de commerces 
structurants, qui répondent à un 
besoin, qui contribuent au 
développement d’un secteur, qui 
s’inscrivent adéquatement dans 
une mixité commerciale. 
 
Mandater Commercité pour 
réaliser des activités d’appui et 
de suivi à des projets de 
développement portés par le 
milieu sur les artères 
commerciales.  Assurer, en 
collaboration avec 
l’Arrondissement, le suivi de ce 
mandat. 
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Le développement de la main-d’œuvre 

 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX OBJECTIFS SPÉCIFIQUES MOYENS 

Assurer à la population, aux 
entreprises et aux organismes de 
l’arrondissement une information et 
une référence appropriée, axée en 
priorité sur les ressources locales. 

Répondre aux demandes 
d’information. 
 
Diffuser et afficher des offres 
d’emplois, de stages et de 
formations. 

Dispenser, sur demande, des 
sessions d’information. 

Susciter, initier ou appuyer le 
développement d’initiatives locales 
novatrices pouvant avoir un effet 
de levier dans la communauté. 

 

 

 

Cogérer, avec le Centre local 
d’emploi, le Budget d’initiatives 
locales/Fonds d’initiatives locales. 
Apporter toute modification 
susceptible de bonifier le 
budget/fonds. Rendre 
l’information accessible aux 
organismes. 

Mettre à contribution notre offre 
de service. 

Améliorer les conditions de vie 
de la population en favorisant 
son accès à un emploi de 
qualité. 

 

Susciter, initier, appuyer ou réaliser 
des activités novatrices visant à 
permettre l’arrimage entre les 
besoins des entreprises et ceux 
des chercheurs d’emplois. 

Soutenir la réalisation d’actions 
spécifiques répondant aux besoins 
des personnes sans emplois dont 
les  personnes les plus éloignées 
du marché du travail. 

 

Cibler les créneaux d’intervention 
identifiés au plan d’action. 

Mettre à contribution notre offre 
de service :  
• Information et référence 
• Soutien à la réalisation de 

projet 
• Aide à la recherche de 

financement 
• Concertation des ressources 

Promouvoir la main-d’œuvre 
locale auprès des entreprises, 
notamment auprès des 
entreprises soutenues par la 
CDEC et des entreprises qui 
procéderaient à des embauches 
importantes. 

Offrir, en collaboration avec le 
Centre local d’emploi, le soutien 
nécessaire aux entreprises et 
organismes du territoire disposés 
à accueillir une clientèle visée.  

Développer et consolider des  
partenariats permettant de 
réaliser de telles activités. 
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Le développement de la main-d’œuvre 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX OBJECTIFS SPÉCIFIQUES MOYENS 

idem Soutenir le développement d’une 
offre de service complète et 
synergique en insertion 
socioprofessionnelle et en 
formation : dépistage, référence, 
recrutement accompagnement et 
suivi de la clientèle.  

Contribuer à promouvoir cette offre 
de services. 

 

 

Poursuivre la coordination de la 
concertation des intervenants 
oeuvrant en insertion 
socioprofessionnelle et en 
formation; organismes, 
institutions, Centre local d’emploi,  
notamment en vue de : 
• Favoriser un échange 

d’information. 
• Mettre en œuvre des 

partenariats pour la 
réalisation d’activités. 

Œuvrer à élargir les partenariats. 

Participer aux travaux du comité 
aviseur du Carrefour Jeunesse 
Emploi.   
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Le développement des entreprises 

 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX OBJECTIFS SPÉCIFIQUES MOYENS 

Offrir des services d’accueil, 
d’information et de référence. 

 

Répondre aux demandes 
d’information et, s’il y a lieu, 
référer aux ressources 
appropriées. 400 interventions 
prévues. 

Offrir des séances d’informations 
et cliniques ou rencontres 
d’orientations. 11 séances 
prévues. 

Assurer l’ensemble des services 
favorisant le développement de 
l’entrepreneurship et des 
entreprises. 

Offrir des services conseils.  

 

 
Offrir aux entreprises en 
démarrage et aux entreprises 
existantes des services conseils 
en : 
• analyse et diagnostic des 

projets d’entreprises 
• aide à l’élaboration du plan 

d’affaires 
• gestion et financement 
• aide au montage financier 
• suivi et accompagnement 
100 interventions prévues. 

Participer à divers lieux de 
concertation en vue d’améliorer 
notre offre de service et de 
favoriser la synergie des actions 
des différents partenaires.  

Poursuivre notamment les 
travaux du comité de veille et 
d’intervention stratégique 
regroupant le ministère du 
développement économique et 
régional, Développement 
économique Canada, 
l’Arrondissement Rosemont–La 
Petite-Patrie et le Centre local 
d’emploi. 
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Le développement des entreprises 

 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX OBJECTIFS SPÉCIFIQUES MOYENS 

Contribuer à ce que les 
entrepreneurs et entreprises 
bénéficient des avantages offerts 
par différents concours ou activités 
de même nature. 

 

Soutenir, promouvoir, collaborer 
à l’organisation de concours ou 
activités de même type. 
 
Soutenir la participation des 
entrepreneurs ou entreprises à 
ces activités. 
 

Soutenir les travailleurs  
autonomes 

Participer au comité 
d’approbation des projets de la 
mesure Soutien au travail 
autonome. 

Voir au suivi de l’entente de 
service avec le SAJE pour 
l’application du programme. 

Mettre à contribution notre offre 
de service. 

Nombre prévu de personnes 
soutenues par la mesure: 80  

Soutenir les jeunes promoteurs Coordonner la gestion du 
programme Jeunes Promoteurs. 

Voir au suivi de l’entente de 
service avec le SAJE pour 
l’application du programme. 

Mettre à contribution notre offre 
de service. 

Nombre prévu de jeunes 
promoteurs soutenus par le 
programme : 17 

idem 

Soutenir l’entrepreneuriat féminin. Tenir une clinique sur 
l’entrepreneurship à l’intention 
d’entrepreneures ou futures 
entrepreneures (entreprises 
traditionnelles, entreprises 
d’économie sociale, travailleuses 
autonomes). 
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Le développement des entreprises 

 Contribuer au financement de 
projets structurants. 

 
Mettre à contribution les fonds 
locaux :  
• Le Fonds local 

d’investissement (FLI) –  
4 financements prévus. 

• La Société locale 
d’investissement (SOLIDE) – 
3 financements prévus. 

• Le Fonds de développement 
Emploi Montréal (FDEM) – 
1 financement prévu. 

Participer au développement de 
nouvelles sources de 
financement. 
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Le développement de l’économie sociale 

 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX OBJECTIFS SPÉCIFIQUES MOYENS 

Promouvoir l’entrepreneuriat 
collectif et fournir l’information 
nécessaire aux promoteurs de 
projets d’entrepreneuriat collectif. 

 

En partenariat avec le 
Regroupement québécois des 
coopératives de travail et la 
Coopérative de développement 
régional Montréal-Laval, offrir des 
séances d’information.  

Mettre à contribution notre offre 
de service. 

Favoriser le développement de  
projets d’entreprises ayant un effet 
structurant. 

Mettre à contribution notre offre 
de service y inclus le financement 
d’études de faisabilité et le 
soutien à la recherche de 
financement. 

Soutenir le développement et la 
consolidation de l’économie 
sociale et de l’entrepreneuriat 
collectif. 

 

 

Contribuer à la consolidation des 
entreprises existantes. 

 

 
Établir des diagnostics portant 
sur l’environnement de 
l’entreprise, la gestion des 
ressources humaines, le cycle de 
production et de ventes, la 
gestion.  
 
Dispenser des services conseils 
(étude de faisabilité, élaboration 
du plan d’affaires, recherche de 
financements...) 
 
Organiser en partenariat avec 
organismes et firmes spécialisées 
des formations répondant aux 
besoins des entreprises. 

Poursuivre l’établissement de 
processus continus de 
réseautage entre les entreprises. 

Contribuer, en concertation avec 
des partenaires, CDEC, CLD, 
Emploi-Québec, Chantier de 
l’économie sociale, RISQ, à la 
formation adéquate des 
gestionnaires et des ressources 
humaines après avoir procédé à 
une identification des besoins. 

 Participer à divers lieux de 
concertation en vue d’améliorer 
notre offre de service. 
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Le développement de l’économie sociale 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX OBJECTIFS SPÉCIFIQUES MOYENS 

idem Contribuer au financement de 
projets structurants. 

 
Mettre à contribution de Fonds 
d’investissement en économie 
sociale et les autres fonds locaux.
 
Investissements prévus :  
278 295 $ dans 6 entreprises en 
prédémarrage, 6 entreprises en 
démarrage et 8 entreprises en 
consolidation. 
 
Étudier la possibilité de créer un 
nouveau fonds local. 
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La concertation  

La concertation est un mode d’intervention privilégié par la CDEC.  Elle permet de susciter des 
consensus sur des enjeux prioritaires et de mobiliser les partenaires dans la réalisation de projets 
favorisant l’amélioration des conditions de vie et de la qualité de vie de la population de 
l’arrondissement. 
 
La CDEC  coordonne les instances suivantes : 
Conseil d’administration FLI-SOLIDE 
Comité de gestion du Fonds d’investissement en économie sociale 
Comité d’investissement FLI- Jeunes promoteurs  
Comité d’action en formation générale, professionnelle et technique 
Comité placement 
Table sur l’insertion en emploi   
Comité pour le développement du secteur culturel  
Comité de travail pour le développement d’un pôle des technologies de la santé 
Réseau des entreprises d’économie sociale de Rosemont–Petite-Patrie 
 
- Conjointement avec le Centre local d’emploi 
Comité de gestion du Budget d’initiatives locales (BIL) Fonds d’initiatives locales (FIL) 
 
 

La CDEC  participe aux instances suivantes :  
Regroupement des CDEC du Québec 
Les CDEC de Montréal et ses comités de travail 
Comité de suivi de l’entente CLD-FDEM 
Comité de suivi de l’entente CLD-Commercité  
Conseil d’administration du Fonds de développement de l’emploi de Montréal (FDEM) 
Comité aviseur de la Chaire sur les inégalités de santé et les approches communautaires (UdeM) 
Conseil d’administration Collège communautaire de Montréal 
Comité aviseur du Carrefour jeunesse emploi Rosemont–Petite-Patrie 
Comité des Lève-tôt Petite-Patrie 
Conseil d’administration de la CDC Rosemont  
Instance de quartier Rosemont (BRIQ) 
Tables des Centres à la petite enfance de Rosemont et de Petite-Patrie 
Tables logement/aménagement de Rosemont et de La Petite-Patrie 
Conseil d’administration du Cinéma Beaubien 
Conseil d’établissement du Centre Marie-Médiatrice 
Conseil d’établissement du Centre ÉMICA 
Groupe de travail sur l’industrie de la mode et de l’habillement 
Comité économie sociale Angus 
Chantier d’action partenariale (CAP) financement des entreprises 
Comité de veille stratégique et d’intervention  
Carrefour de lutte au décrochage scolaire 
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